
République Française 
Département de Saône-et-Loire 

 

Commune de  
CHATENOY-EN-BRESSE  

Extrait du registre des Délibérations 
 

Séance du 7 novembre 2025 

Date de la convocation :  

30 octobre 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq et le 7 novembre, 

l’assemblée régulièrement convoquée s’est réunie sous la 

présidence de Mme le Maire, Joëlle SCHWOB. 

 
ꝍ Membres en exercice : 14 

ꝍ Présents : 11 

ꝍ Votants : 13 

ꝍ Pour : 13 

ꝍ Contre : 0 

ꝍ Abstention : 0 

 

Présents : SCHWOB Joëlle, LETOURNEAU Pascale, FROST Georges, 

PHILIPPE Agnès, FROST Daniel, MOUGEOT Jeanine, DESBOIS Jocelyne, 

RITTER Claude, PRUDHON Fabrice, FEVRE Franck, MERLE Christelle,  

Représentés : CLEMENT Benoit par PHILIPPE Agnès, CHANTEPERDRIX 

Guy. par RITTER Claude. 

Excusés : LEGRAND Valérie 

Absents : -- 

 

Secrétaire de séance : Christelle MERLE   
 

 

DE-59-2025 
Mise à jour du RIFSEEP  

(Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel) 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifié dernièrement par le décret n°2020-182 du 27 février 2020,  

 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 

agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, modifié 

par le décret n°2021-997 du 28 juillet 2021,  

 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu le décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire 

et le décret n°2014-513 du 20 mai 2015 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique d’Etat,  

 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations 

de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 



régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des attachés 

d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 

20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de 

l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des assistants de service 

social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-

513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service social 

des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents du corps des techniciens supérieurs 

du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l’application au corps des conservateurs du patrimoine relevant 

du ministère de la culture et de la communication des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 

portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat (Journal officiel du 14.12.2017), 

 

Vu l’arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 

et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat aux corps des conservateurs généraux 

des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants 

spécialisés et des magasiniers des bibliothèques (Journal officiel du 26.05.2018), 

 

 

Vu l’arrêté du 8 avril 2019 portant application au corps des inspecteurs de santé publique vétérinaire des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat (JO du 28/04/2019), 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pour l’application au corps des assistants de service social des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat (JO du 31/12/2019), 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service 

social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi d’inspecteur technique de l’action sociale des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

 



Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics de l’Etat 

et aux emplois d’ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat du 1er groupe et du 2e groupe des 

dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du 

développement durable des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu l’arrêté du 8 mars 2022 portant application au corps des psychologues du ministère de la justice du 

décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 

Vu l’arrêté du 23 novembre 2022 pris pour l'application au corps des administrateurs de l'Etat des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat. 

 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2023 pris pour l'application au corps des conseillers d’éducation populaire et de 

jeunesse des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat  

 

 

CORPS TRANSITOIRES 

Suite à la modification du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 et la création de corps équivalents 

transitoires à la fonction publique d’Etat en son annexe 2 permettant aux cadres d’emplois non encore 

éligibles au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) de pouvoir en bénéficier, la collectivité peut mettre en place le 

R.I.F.S.E.E.P. pour les cadres d’emplois suivants :,  

- les ingénieurs territoriaux 

- Les techniciens territoriaux 

- adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement,  

- éducateurs territoriaux de jeunes enfants,  

- moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux,  

- psychologues territoriaux, sages-femmes territoriales, puéricultrices cadres territoriaux de santé, cadres 

de santé infirmiers et techniciens paramédicaux, cadres de santé paramédicaux (mêmes plafonds),- 

puéricultrices territoriales, infirmiers territoriaux en soins généraux, (mêmes plafonds), 

- infirmiers territoriaux (B), et techniciens paramédicaux (mêmes plafond) 

- auxiliaires de puériculture territoriaux, aides-soignants (B) 

- auxiliaires de soins territoriaux (C) 

 

 

En attendant l’éligibilité de ces cadres d’emplois au RIFSEEP sur le fondement des corps de référence 

historiques, la collectivité  détermine les plafonds applicables à chacune des deux parts (indemnité de 

fonctions, de sujétions et d’expertise - I.F.S.E. – et complément indemnitaire annuel lié à l’engagement 

professionnel - C.I.A.) sans que leur somme dépasse le plafond global des primes octroyées aux agents de 

l’Etat sur la base des équivalences établies en annexe 2 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991. 

 

Lorsqu’un de ces cadres d’emplois pourra bénéficier du régime indemnitaire servi en deux parts 

(R.I.F.S.E.E.P. comprenant l’I.F.S.E. et le C.I.A.) sur le fondement du corps équivalent historique mentionné à 

l’annexe 1 du décret n° 91-875 du 06/09/1991, l’assemblée délibérante pourra redéfinir les plafonds 

applicables à chacune des deux parts (I.F.S.E. et C.I.A.), sous réserve que le plafond global du corps 

équivalent historique soit plus élevé que celui prévu pour le corps homologue transitoire figurant en annexe 

2 dudit décret. 

 

 (Les arrêtés suivants sont ceux applicables aux corps homologues et permettent de verser le RIFSEEP aux 

cadres d’emplois cités plus haut). 

 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations 

de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

dans la fonction publique de l’Etat, 

 



 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

 

 

Vu l’arrêté du 2 novembre 2016 pris pour application au corps des adjoints techniques des établissements 

d'enseignement agricole publics des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 

d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

Vu l’arrêté du 4 juillet 2017 portant application au corps des infirmières et infirmiers des services médicaux 

des administrations de l’Etat relevant du ministre chargé de la santé du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat 

 

Vu l’arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l’application au corps des contrôleurs des services techniques 

du ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat  

 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application au corps des ingénieurs des services techniques 

du ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat  

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2018 pris pour l’application au corps des éducateurs de la protection judiciaire 

de la jeunesse du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service social des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service 

social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi d’inspecteur technique de l’action sociale des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 pris pour l'application au corps des personnels de direction d'établissement 

d'enseignement ou de formation relevant du ministre de l'éducation nationale des dispositions du décret 

n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 23 septembre 2025 relatif à la mise en place des critères 

professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 

l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité, 

 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel est composé de deux parties : 

 l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue 

l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation 

précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle, 

 le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

 

 

Vu le tableau des effectifs, 

 



 

 

  Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 
 

LE PRINCIPE :  
 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions et 

constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur 

une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 

professionnelle. 

 

Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 

 

Chaque emploi ou fonction est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 

professionnels suivants :  

• Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

• Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

 

 LES BENEFICIAIRES :  
 

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des 

textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 

aux : 

• agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

• agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel ; les 

agents recrutés dans le cadre de contrat temporaire de moins d’un an et sur des postes non 

permanents ne sont pas éligibles à l’octroi d’un régime indemnitaire.  

 

La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  

 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds réglementaires 

déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  

 

Chaque emploi ou fonction ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les 
montants plafonds suivants. 

 
Catégorie B :  
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 
NON LOGE  

Groupe 1 
Secrétaire général, responsable de 
services  

17 480 €  

Groupe 2 Secrétaire adjoint au responsable  16 015 €  

Groupe 3 Instructions avec expertises  14 650 €  

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

( A TITRE TRANSITOIRE) 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 
NON LOGE  

Groupe 1 Responsable du service technique  19 660 €  

Groupe 2 Adjoint au responsable  18 580 €  



Groupe 3 
Contrôle et entretien d’ouvrages, 
expertises techniques  

17 500 €  

 
 

Catégorie C :  
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 
NON LOGE  

Groupe 1 Secrétaire de mairie  11 340 €  

Groupe 2 Agent d’exécution  10 800 €  

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX 

SPECIALISES  
DES ECOLES MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 
NON LOGE  

Groupe 1 
ATSEM ayant des responsabilités 
particulières  

11 340 €  

Groupe 2 Agent d’exécution  10 800 €  

 
 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 
NON LOGE  

Groupe 1 Responsable service technique 11 340 €  

Groupe 2 
Contrôle et entretien d’ouvrages, 
expertises techniques 

10 800 €  

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 
NON LOGE  

Groupe 1 Encadrement de proximité 11 340 €  

Groupe 2 

Agents techniques polyvalents 

Agents d’accueil périscolaires 

Agents d’entretien  

10 800 €  

 
 
 
 



MONTANT INDIVIDUEL DE L’IFSE 
 
Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions (ou au poste) sera décidé par décision ou arrêté de 
l’autorité territoriale, en application des critères et indicateurs suivants, dans la limite du plafond annuel 
maximal fixé pour le groupe de fonctions correspondant : 
 

1. Compétence dans le domaine d’activité ; autonomie et résultats.  
2. Investissement du personnel : s’impliquer et esprit d’initiative 
3. Contribution au collectif de travail : savoir travailler en équipe 
4. Manière de servir : qualité des relations et échanges  

 
 
Le montant annuel de l’IFSE correspondant aux fonctions, ainsi déterminé, sera attribué par décision de l’autorité 
territoriale, aux agents exerçant les fonctions correspondantes. 
 
Ce montant fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale. 

 

LE REEXAMEN DU MONTANT  DE L’I.F.S.E. :  
 

Le montant annuel de l’IFSE attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen par l’autorité territoriale : 

• en cas de changement de fonctions, 

• au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience 
acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des 
procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …). 

• en cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 
 
La revalorisation éventuelle du montant de l’IFSE au vu de l’expérience, du changement de grade ou de 
fonctions sera décidée par l’autorité territoriale par arrêté. 

 

LES MODALITES DE MAINTIEN DE L’I.F.S.E. DANS CERTAINES SITUATIONS DE CONGE, EN CAS DE SERVICE 

A TEMPS PARTIEL POUR RAISON THERAPEUTIQUE ET DE PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT.  
 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire, modifié par le décret n°2021-997 du 28 juillet 
2021 et le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024: 

• En cas de congé de maladie ordinaire, y compris accident de service : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

• En cas de congé de longue maladie et grave maladie : l’I.F.S.E. sera maintenue à hauteur de 33% la première 
année, et à hauteur de 60 % la deuxième et la troisième année. 

• En cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

• En cas de période de préparation au reclassement (PPR) si l’agent bénéficie de l’intégralité du versement de son 
régime indemnitaire, l’IFSE est supprimé.  

• Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, 
cette indemnité sera versée intégralement. 

 
 PERIODICITE DE VERSEMENT DE L’I.F.S.E. :  

 
La périodicité du versement pourra être mensuelle ou annuelle, selon le choix exprimé par chaque agent.  
 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 
 CLAUSE DE REVALORISATION: 

 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires 
de l’Etat. 

 
 

LA DATE D’EFFET :  
 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er décembre 2025.  

 
 
 
 
 

 
 



Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) :  
 

LE PRINCIPE :  
 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

 
LES BENEFICIAIRES :  

 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables 
à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel ; les agents recrutés 

dans le cadre de contrat temporaire de moins d’un an et sur des postes non permanents ne sont pas éligibles à 

l’octroi d’un régime indemnitaire.  

 

 

LA DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA :  
 

Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds réglementaires déterminés 
ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  
 

 
Chaque emploi ou fonction repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 
plafonds suivants. 

 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

Groupe 1 
Secrétaire général, responsable de 
services  

2 380 € 

Groupe 2 Secrétaire adjoint au responsable  2 185 € 

Groupe 3 Instructions avec expertises  1 995 € 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

( A TITRE TRANSITOIRE) 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

Groupe 1 Responsable du service technique  2 680 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable  2 535 € 

Groupe 3 
Contrôle et entretien d’ouvrages, 

expertises techniques  
2 385  € 

 
 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX  
MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 



Groupe 1 Secrétaire de mairie  1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution  1 200 € 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX 

SPECIALISES  

DES ECOLES MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

Groupe 1 
ATSEM ayant des responsabilités 
particulières  

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution  1 200 € 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

Groupe 1 Responsable service technique 1 260 € 

Groupe 2 
Contrôle et entretien d’ouvrages, 
expertises techniques 

1 200 € 

 
 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA  

(PLAFONDS) 

 
GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

Groupe 1 Encadrement de proximité 1 260 € 

Groupe 2 

Agents techniques polyvalents 

Agents d’accueil périscolaires 

Agents d’entretien  

1 200 € 

 
 

DETERMINATION DU MONTANT DU CIA ATTRIBUE A CHAQUE AGENT 
 

Le montant du CIA sera déterminé chaque année par arrêté de l’autorité territoriale dans la limite du plafond annuel 
par groupe de fonctions, en prenant en compte la manière de servir et de l’engagement professionnel de l’agent, 
appréciés dans le cadre de l’entretien professionnel. 
Le montant attribué pourra être compris en 0 et 100 % du plafond fixé pour le groupe de fonctions correspondant. 
 
Ce coefficient sera déterminé à partir des résultats de l’évaluation professionnelle selon les modalités suivantes : 

• sa compétence dans son domaine d'activités, 

• son investissement personnel, 

• sa contribution au collectif de travail, 

• sa manière de servir (comportement général). 

 
 

 



PERIODICITE DE VERSEMENT DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) :  
 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre. 
 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 
 CLAUSE DE REVALORISATION :  
 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat. 
 

 
 LA DATE D’EFFET :  

 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er décembre 2025. 

 
 

Les  règles de  cumul  du  régime  indemnitaire  tenant compte  des  fonctions, des sujétions,  
de  l’expertise et  de  l’engagement  professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) 

 
L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire 
de même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec :  

 L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
 L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
 L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 

 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

 L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 
 Les dispositifs d’intéressement collectif, 
 Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité 
différentielle, GIPA, …), 
 Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires,  
astreintes, …), 
 La prime de responsabilité versée au DGS. 

 
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités 
compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du 
cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 
DECIDE que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er décembre 2025 
 
PRECISE que les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont abrogées,  
 
INSCRIT les crédits correspondants au budget 2025.  
 
 
 
 
 
 
 

Mme Le Maire, Joëlle SCHWOB 

Le secrétaire de séance, Mme Christelle MERLE 

 


